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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

pesticides
Question écrite n° 25723

Texte de la question

M. Michel Lefait appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur l'impact
des insecticides responsables de la disparition des abeilles. Les abeilles contribuent activement à la
reproduction de nombreuses espèces végétales et à la pollinisation des plantes à fleurs qui garantissent ainsi la
biodiversité. L'utilisation massive d'insecticides serait en partie à l'origine d'un accroissement spectaculaire du
taux de mortalité. De même, des évaluations scientifiques mettent en évidence la dangerosité du néonicotinoïde
et de substances similaires sur le système d'orientation des abeilles, en les empêchant de retrouver leur ruche
ou de se nourrir convenablement. Si le Gouvernement a pris récemment des mesures, dans le cadre du plan de
développement durable de l'apiculture pour soutenir cette filière, des interrogations subsistent notamment à
propos de l'utilisation de pesticides nuisibles aux abeilles. Aussi il lui demande de lui indiquer si l'interdiction des
pesticides dangereux pour la survie des abeilles est envisagée, s'il compte défendre au niveau européen un
moratoire sur leur utilisation et de préciser les mesures que compte prendre le Gouvernement afin de garantir la
protection des abeilles.

Texte de la réponse

La Commission européenne a décidé le 24 mai 2013 de restreindre l'utilisation des produits
phytopharmaceutiques à base de clothianidine, d'imidaclopride et de thiaméthoxam, insecticides de la famille
des néonicotinoïdes. Ces substances ont, en effet, été jugées nocives pour les populations d'abeilles. Ces
restrictions entreront en vigueur dès le 1er décembre 2013. La Commission envisage de les réexaminer au plus
tard dans un délai de deux ans sur la base de nouvelles informations qui seront alors disponibles. Elles visent
des phytopharmaceutiques utilisés dans le traitement de végétaux, dont les céréales, attirant les abeilles et les
pollinisateurs. Cette mesure prise par la Commission s'inscrit dans la stratégie globale visant à lutter contre le
déclin des abeilles dans l'Union européenne et elle est en cohérence avec le plan national de développement
durable de l'apiculture française. Suite à cette décision, les États membres doivent retirer ou modifier les
autorisations existantes pour se conformer aux restrictions fixées par les nouvelles conditions d'approbation de
ces substances actives d'ici le 30 septembre 2013. En ce qui concerne la famille des phenylpyrazoles, aucun
produit n'est autorisé en France.
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